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Sur les traces
de l’Aubertière

C I R C U I T  N ° 2 0

Bazougers | 11 km

Office de Tourisme 
DU PAYS DE MESLAY-GREZ

Pôle intercommunal 
1 voie de la Guiternière 

53170 MESLAY-DU-MAINE

02 43 64 29 00

o.tourisme@paysmeslaygrez.fr

www.paysmeslaygrez.fr

Ouvert toute l’année, du lundi au  
vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h30

Informations pratiques
MAIRIE DE BAZOUGERS

1 bis Rue du Château, 53170 Bazougers
02 43 02 31 86

RESTAURANT
Le Menhir

TOILETTES 
Mairie (derrière la bibliothèque), plan d’eau

Téléchargez l'application Cirkwi 
et embarquez les cartes des circuits 
de randonnées du Pays de 
Meslay-Grez avec vous !

CHAMPS 
CAMPAGNE

ÉTANG

Cette grande boucle au nord de Bazougers vous fera 
découvrir la campagne mayennaise tout en arpentant de 
jolis chemins verts et creux.

 Il est possible de coupler cet itinéraire avec le 
circuit n°6 (au niveau de la place de l’église).

Distance  : 11  km  | Durée  : 2h45   Dénivelé positif  : 25  m  | 

Dénivelé négatif  : 25  m  | Point haut  : 103  m  | Point bas  :  

78  m   Difficulté  : Facile   25% de chemins   Point 

de départ  + stationnement  : parking du plan d’eau (route 

de Soulgé sur Ouette)   Coordonnées géographiques  : 

N 48.02033° - O 0.58108°

Quelques règles
ESSENTIELLES AVANT DE PARTIR

• Prévoir de bonnes chaussures de marche et des vêtements 
adaptés.

• Prévoir de l’eau et de la nourriture ; ne pas laisser de déchets 
derrière vous.

• Se renseigner sur la météo ; certains chemins deviennent 
boueux ou glissants en période de pluie.

• Respecter les milieux naturels, l’environnement, les espaces 
protégés, … et rester discret.

• Rester sur les itinéraires balisés ; éviter le piétinement des 
espèces (pas de raccourcis).

• Refermer les clôtures et les barrières, respecter les passages 
sur propriété privée.

• Partager les espaces naturels avec les autres usagers, rester 
courtois.

• Tenir les chiens en laisse.

• Se renseigner sur les périodes de chasse pour certains 
secteurs (ex : Bellebranche).

• Ne pas faire de feu en milieu sauvage, ne pas fumer dans les 
espaces herbés.
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BROCHURE

CIRCUIT CRÉÉ AVEC LE SOUTIEN DE



VERS
CIRCUIT

N°5

VERS
CIRCUIT

N°5

 DÉPART DU PARKING DU PLAN D’EAU. Emprunter la D20 
(route de Soulgé sur Ouette) sur la droite. Au chemin de Beausoleil, 
tourner à droite pour l’emprunter et le remonter jusqu’à la ligne 
LGV. Passer le pont ferroviaire, faire environ 150 m puis tourner à 
droite sur le chemin agricole.

1  REMONTER LE CHEMIN SUR 500  M, puis partir à gauche. 
Continuer toujours tout droit sur ce chemin pendant 550  m.  
À l’intersection avec la rivière Ouette, partir à droite et aller toujours 
tout droit jusqu’à la route goudronnée.

2  AU NIVEAU DE LA D281, DEUX POSSIBILITÉS :

• en été : aller tout droit pendant 100 m, puis emprunter le chemin 
vert sur la droite. Une fois sur la route viabilisée, partir à gauche.

• le reste de l’année et par temps de pluie : tourner à droite sur la 
D281 et faire 400 m. Au Rougeul, tourner à gauche. Remonter le 
chemin sur 200 m, puis partir à droite.

Toujours suivre le tracé de la route viabilisée jusqu’à l’intersection 
avec le chemin menant à St-Georges-le-Fléchard.

3  À L'INTERSECTION, PRENDRE À DROITE et rester sur la route 
jusqu’à passer la LGV. Une fois le pont franchi, emprunter le premier 
chemin sur la droite. Au bout, partir à gauche puis remonter cette 
route sur 2 km, jusqu’au manoir du Prieuré. Au niveau du Prieuré, 
prendre à gauche puis après 200 m, à droite. Longer le plan d’eau 
pour rejoindre le parking de départ.

Fo
n

d
 d

e 
ca

rt
e 

: P
la

n
 IG

N
D

on
n

ée
s 

ra
n

d
os

 : 
P

ay
s 

d
e 

M
es

la
y-

G
re

z

À VOIR À PROXIMITÉ DE LA RANDONNÉE

BUTTES DE L’ANCIEN CHÂTEAU

Située en bordure du cimetière, cette motte 
féodale est haute de 8 mètres et a un dia-
mètre de 35 mètres. Elle faisait partie d’un 
ancien château médiéval en terre fondé 
par Hamelin d’Anthenaise vers 1080 et qui 
perdit son rôle militaire lors de la guerre 
de Cent Ans. Ce dernier comprenait une 
basse-cour.

MENHIR DE LA HUNE 

Ce menhir mesure 5,60  m et pèse 
environ 36  tonnes. Il témoigne de 
la présence d’une population il y a 
2 000 ans. Couché à terre d’origine, 
il fut le premier centre d'activité de 
Bazougers et servait de polissoire. Le 
nom de « Hune », d’origine celtique, 
signifie « levé ».

ÉGLISE SAINT-VICTEUR 

Le saint patron de cette église est un 
évêque du Mans du IVe siècle. L’édifice 
actuel remplace un bâtiment antérieur, 
mentionné en 1097. Son plan est en 
forme de croix latine et son style relève 
du roman de transition. Une crypte 
subsiste sous le chœur, doté d’un pilier 
central destiné à soutenir la voûte.

PRIEURÉ DE LA COTELLERIE 

Construit entre 1989 et 1994 dans une ar-
chitecture stricte d'inspiration romane, 
il accueille des religieux qui respectent 
la règle de Saint Augustin. Ces derniers 
possèdent leur propre potager, un trou-
peau de bovins et des ruches. En outre, la 
crypte du Prieuré est dédiée aux martyrs 
de la Révolution.
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Chemin alternatif

Circuits environnants

Liaisons intercommunales

Continuité

Changement de direction

Mauvaise direction


